
Section II : Sanctions pour paiement tardif 
 
 
Article 21 : Les impôts et taxes émis par voie de rôles ou états de produits 
sont payables avant leur date d'exigibilité. 
 
A défaut de paiement dans un délai de trente (30) jours à compter de la 
date d'exigibilité, les sommes restant dues sont passibles d'une majoration 
de retard au taux de 8%. 
 
Toutefois, cette majoration ne s'applique pas à la taxe urbaine ou à la taxe 
d'édilité lorsque le montant de la cote ou de la quote-part des droits 
figurant au rôle n'excède pas mille (1.000) dirhams pour chacune des deux 
taxes. 
 
 
Article 22 : Nonobstant toutes dispositions contraires, les impôts et taxes 
émis à titre de régularisation par voie de rôles ou d'états de produits sont 
passibles d'une majoration de retard au taux de 8% applicable dès leur 
émission. 
 
Article 23 : Les ordres de recette relatifs aux créances visées à l'article 
12 ci-dessus qui ne comportent pas d'intérêts de retard, sont passibles 
d'une majoration au taux de 6% l'an. 
 
Cette majoration est calculée au prorata du retard écoulé depuis la date 
d'exigibilité jusqu'à celle de paiement. 
 
 
Tout mois entamé est décompté entièrement. 
 
Article 24 : Les majorations de retard visées aux articles 21, 22 et 23 ci-
dessus, s'appliquent au principal de la créance exigible, à l'exclusion des 
amendes et des pénalités. Leur montant est arrondi au dirham supérieur. 
 
Elles sont directement appliquées par les comptables chargés du 
recouvrement. 
 
Article 25 : Les droits et taxes de douane, les droits d'enregistrement ainsi 
que les taxes et impôts locaux demeurent soumis aux intérêts et majorations 
de retard prévus par les textes qui les régissent. 



 
 
Article 26 : Nonobstant toutes dispositions contraires, lorsque les 
versements prévus au titre d'impôts et taxes sont effectués spontanément 
sur déclaration mais en dehors des délais prescrits, les redevables doivent 
acquitter en même temps que les sommes dues, une pénalité de 10%. 
 
Toutefois, en matière de taxe sur la valeur ajoutée et lorsque le dépôt des 
déclarations et le paiement de la taxe interviennent spontanément au-delà 
du premier mois de retard et avant l'expiration du troisième mois suivant la 
date d'exigibilité, il est appliqué en plus du montant de la taxe une pénalité 
au taux de 25%. 
 
 
Il est en outre appliqué une majoration de retard de 8%, si le paiement 
intervient au-delà de trente (30) jours à compter de la date d'exigibilité. 
 
Article 27 : Le comptable chargé du recouvrement est tenu d'imputer les 
paiements partiels effectués en règlement des créances publiques, à la 
dette que le débiteur a le plus intérêt à acquitter ou à celle qui est la plus 
onéreuse pour le redevable ; entre plusieurs dettes également onéreuses, à 
la plus ancienne en date. 
 
 
Les paiements effectués sont imputés au titre de chaque créance dans 
l'ordre ci-après : 
 
- aux frais de recouvrement ; 
- à la majoration de retard ; 
- aux pénalités et amendes  
- et au principal de la créance, pour le reliquat. 
 
Toutefois, en matière de créances douanières, les dispositions de l'alinéa 
premier ci-dessus ne sont applicables à l'encontre du déclarant et de son 
mandant, solidairement redevables au sens des articles 87, 88 et 189 du 
code des douanes et impôts indirects, que lorsque les créances concernent 
concurremment ces mêmes redevables. 
 
 
Article 28 : L'imputation donnée au montant versé doit être portée sur la 
quittance ou sur la déclaration de versement délivrée à la partie versante. 



 
 
 


